
 
 

 

 
 
 

Episode 1 : La mure, toujours la mure 
 

Ou  
toutes les questions  

qui se posent autour de la 
cueillette de fruits sauvages  

au bord des chemins… 
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Petit récapitulatif  

 Références Résumé 

Les espaces protégés 

Code de l’environnement, textes 
des parcs nationaux, des réserves, 
des espaces naturels sensibles des 

départements… 

Ces espaces naturels peuvent règlementer la cueillette, 
mais l’indiquent par des panneaux à destination du 
public. 

Les espèces protégées Articles L.411-1 et L.412-1 du code 
de l’environnement 

Les plantes protégées ou dont la cueillette est 
réglementée sont listées dans des documents nationaux, 
régionaux ou départementaux. 
La liste de ces espèces sur : 
 

http://inpn.mnhn.fr//reglementation/protection 

La propriété Articles 542 et 547 du code civil, 
Article R 163 du code forestier 

- domaine public, autorisation présumée tant que le 
prélèvement est inférieur à 5 litres/ personne 
- domaine privé, autorisation du propriétaire nécessaire, 
mais tolérance pour les fruits sauvages 
(http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-
protection-de-la-faune-sauvage.html  partie 3). 

   

La pollution Bon sens 

Identifier un risque sanitaire potentiel de pollutions 
chimiques (bord de routes, sites industriels, cultures…), 
biologique (proximité d'élevages, humidité…). 
Ramasser en hauteur (60 cm) si besoin. 

Dans la pratique,  on ne sait que très rarement sur quels types de terrains on se trouve. Ce sont les signes d’une 
activité, des maisons, des panneaux, qui donneront des indices et orienteront les choix en fonction de l’’intérêt 

pédagogique de l’activité. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-protection-de-la-faune-sauvage.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-protection-de-la-faune-sauvage.html

